
c h a n g e a n t en rien l a l i g n e re l ig i euse e t 
pol i t ique, dont j e res te le maî t re .Vo ic i , 
du re s t e , l 'article de p o s s ta tuts : 

Article 24. — Le directeur-administrateur « 
tous pouvoirs pour la gestion des affaires cou
rantes de la Société. 

Il est directeur politique des journaux, dont 
la rédaction est placée saut sa surveillance ex-
clusice. 

11 nomme et révoque les rédacteurs et em
ployés sans exception. Il fixe les traitements, 
salaires e* gratilijations des employés, ainsi 
que les conditions d'admission. 

T o u s m e s co l laborateurs s a v e n t et sont 
prêt» à attester que je n'ai modifié en 
r ien , ni a v a n t , ni après la const i tut ion de 
l a Soc ié té , le p r o g r a m m e de n o s jour
n a u x . Ce s o n t d'honnêtes g e n s et leur 
témoignage unanime e s t là , tout prêt à 
c o n f o n d r e M. A i m é B e h a g h e l . M. A r s è n e 
L i m o n , le n o u v e a u rédacteur en chef du 
Mémorial, qui a déjà parcouru u n e 
honorab le carr ière d a n s la pres se c o n 
s e r v a t r i c e de P a r i s et de prov ince , peut 
v o u s dire a u s s i d a n s quels t e r m e s je lui 

firoposais , à l a date du 8 n o v e m b r e 1881, 
es fonc t ions qu'occupait e n c o r e M a i m é 

B e h a g h e l . Je m a i n t i e n s donc que la dé
m i s s i o n de ce dernier lui a é té imposée 
p a r m a lettre du 21 n o v e m b r e . C'est pour 
m e d é b a r r a s s e r le p lus tôt poss ib le d e s e s 
s e r v i c e s que j e lui ai p a y é u n e i n d e m 
n i t é qu'il m e réc lamai t e t qui ne lui 
aurait pas été due, si sa démission 
avait été volontaire» 

J'indique, e n passant et s a n s ins i s ter , 
l a subt i le dis t inct ion établ ie par M. A i m é 
B e h a g h e l , entre les art ic les qu'il a signés 
et c e u x qu'il a écrits. Ceci e s l un a v e r 
t i s s e m e n t pour v o u s , Monsieur le gérant . 
Je c o n s t a t e auss i que M. A i m é B e h a g h e l 
r e c o n n a î t avo ir parfois trop la i s sé percer 
s e s sympathies personnelles d a n s l e s 
a r t i c l e s qu'il n e s igna i t pas S u r que ls 
po in t s porta ient donc ces s y m p a t h i e s 
p e r s o n n e l l e s , s i n o n sur c e u x indiqués 
p a r le g é r a n t du Mémorial, d a n s s a dé
c lara t ion ? M. A i m é B e h a g h e l a bien so in 
de n e p a s donner à vos l ec teurs les t e rmes 
de ce t é m o i g n a g e in téressant , qu'usant 
de m o n droit de réponse , je v o u s prie 
de publ ier à la su i te de la présente lettre. 
L a po lémique du m o i s de septembre a v e c 
^Propagateur suffirai t. d'ailleurs, a prou
ver de quel côté s e trouve la véri té d a n s 
ce tr iste débat. 

V o u s voudrez bien auss i publier un 
a u t r e d o c u m e n t dont M. A i m é B e h a g b e l 
s e g a r d e encore de citer un seul moi . Je 
v e u x parler de la lettre de M. Gustave 
Baude le t , directeur de la Gazette de 
Tourcoing . Vos lec teurs seront édifiés 
s u r l es s e n t i m e n t s « intimes» de M. Aimé 
Behasrhe!. 

Enfin, voici qui r é s u m e r a tout ce débat, 
m ô m e pour les esprits les plus prévenu» 
c o n t r e moi : M.Aimé Behaghe l , exploi tant 
l e s terme» v a g u e s de ia note du 3 décem
bre, dit qu'il n'a pas voulu su ivre la n o u 
ve l le l igne religieuse imposée au Mémo
rial par la const i tut ion de la Société des 
Journaux réunis de l'arrondissement 
de Lille. 

De deux c h o s e s , l 'une : 
Ou le Mémorial va modifier sa ligne 

religieuse actuelle ; 
Ou M Aimé Behaghel vous a trompé 

et a trompé indignement le public. 
Voilà un d i l e m m e auquel votre rédac

teur en chef n e se sous tra i ra pas , m a l g r é 
les audac i euse s pr ivautés qu'il sa i t p r e n 
dre a v e c la vér i té . 

Or, le Mémorial, c o m m e nos autres 
j o u r n a u x , est et r e s t e r a un o r g a n e ca
thol ique — cathol ique avec le pape. 

Chaque jour qui v a s'écouler d é s o r m a i s 
apportera un nouve l et éc la tant démenti 
a M. A i m é B e h a g h e l . . . . 

J'aurai .soin de v o u s interroger de 
t e m p s en temps , Monsieur , s u r C9 que 
v o u s poncerez bientôt de la loyauté d'un 
h o m m e , qui e s t entré chez v o u * a u pr ix 
d'une misérab le ca lomnie contre moi . 

A g r é e z , Monsieur le gérant , m e s c iv i 
l i t é s . 

A L F R E D R E B O U X , 
Directeur politique du Mémorial de 

Lille, n'a Journal de Roubaix, delà Ga
zette de Tourcoing et du Courrier d'Ar-
menlières. chevalier de l'ordre pontilical 
de saint-Urégoire-li-Uiand. 

Le Mcmcrial s'exprime aiESi : 
Nous n'avons personne l l ement r ien à 

répondre à la Vraie France, dont n o n s 
c r o y o n s le n o u v e a u rédacteur suf f i sam
m e n t exécuté . 

Il a l u i - m ê m e coupé les v e r g e s dont o n 
le fust ige aujourd'hui. 

Manque de tact pour n e pas dire de 
coeur : c'est tout. 

Quant au Petit Nord, que réjouit c e 
fact ieux différent entre j o u r n a u x c o n s e r 
vateur* , n o u s n o u s bornons à lui rappe
ler quu les po lémiques p lus que g r o s s i è 
r e s qui s ' é c hange nt journe l l ement , entre 
les fouilles de s a n u a n c e , n e lui permet
t e n t pas de se poser en juge dans la 
ques t ion . . 

La m ê m e feui l le , o r g a n e de la républi
que a t h é n i e n n e , qualifie le Mémorial et 
le Propagateur de jésui t ières et n o u s 
a c c u s e de taire la guerre a coups de petits 
papiers. 

C'est le c a s ou j a m a i s de citer le vers 
de Molière : 
Vous prêtez sottement vos qualités aux autres. 

Les j é su i te s , dans le s e n s où o n l'en
tend au Petit Nord, c 'est-à-dire les hy
pocr i t e s , sont c e u x qui, pour arr iver au 
pouvoir , jouent du mot liberté c o m m e 
d'une gu i tare et qui, s e t rouvant enfin 
du côte du m a n c h e , n'ont r ien de plus 
p r e s s é que de tirer de l 'arsenal de n o s 
lo i s de viei l les a r m e s roui l lees pour en 
accab ler l e ur s adversa ires et suppr imer 
toutes les l ibertés. 

C'est b ien, en vér i té , au Petit Nord 
qu'il appart ient , en l'espèce, de parler de 
petits papiers 1 

Sont ce par hasard les c o n s e r v a t e u r s 
qui trouvent des pièces à convic t ion dans 
l e s c o m p a r t i m e n t s de première c l a s s e î 

Es t -ce dans notre c a m p qu'on prat ique 
l e c h a n t a g e contre les frères e t a m i s à 
l'aide de d o c u m e n t s dérobés a u x Tuile

ries T S o n t - c e l e s h o m m e s de notre boid 
qui spécu lent s u r le doss ier Bokhos ? 

N o u s c o m b a t t o n s l o y a l e m e n t et n o u s 
n e n o u s c a c h o n s pas . A. L. 

A c a u s e des c i r c o n s t a n c e s i m p r é v u e s 
l a c é r é m o n i e qui devai t avo ir l ieu d i 
m a n c h e au c imet ière , sur la tombe des 
RR. PP. R -col lets e s t r e m i s e à u n j o u r 
qui s e r a u l t ér i eurement fixé. 

N O Ë L . — La m e s s e s o l e n n e l l e de Mo
zart s era chantée , D i m a n c h e à 9 h e u r e s , 
1/2, en l 'égl ise No ire D a m e , par la S o 
c ié té c h o r a l e de cette paroisse . 

M. Koszul a c c o m p a g n e r a cet te a d m i 
rab le me3se s u r le g r a n d o r g u e . 

La Société de Géographie de Lille a t e n u , 
jeudi so ir , s a dernière s é a n c e g é n é r a l e de 
l 'année 

A p r è s l ec ture , par l'un d e s s e c r é t a i r e s 
e t adoption par l 'assemblée , au procès -
verba l da la d3rmôre s c a n c e , M. l'abbé 
Gruel a lu u n e in téres sante c o m m u n i c a 
t ion s u r la découver te des î les P a l a o s , il 
Îl a près de deux cent* a n s , p a r u n Li l -

ois , le R P. -du Bôroa e t par l e R-. P . 
Cortvl , de Bai l l eu l 

U n e déc is ion i m p o r t a n t e a é t é pr i se 
e n s u i t e , a l 'unanimité des m e m b r e s prô-
s e n t s . L a s o c é t é de g é o g r a p h i e de Lille va 
s e séparer de l 'Union g é o g r a p h i q u e du 
N o r d e t devenir u n e s o c i é t é a u t o n o m e . 

Cette décis ion s e r a c o m m u n i q u é e au 
prés ident de l 'Union g é o g r a p h i q u e a v a n t 
lit fin de ce l t e a n n é e et les st i t u t s de la 
Soc ié té de Lille s e r o n t modifiés e n con-

s é q u e n c e , d a n s u n e a s s e m b l é e g é n é r a l e 
qui s e r a c o n v o q u é e , à cet effet, d a n s le 
c o u r a n t du m o i s de janv ier procha in . 

U N E D A M E t P H A R M A C I E N ». — L a 
Facu l té de Médecine et de P h a r m a c i e de 
Li l le a r e ç u , a v a n t - h i e r , en premier e x a 
m e n définitif, m a d a m e Lekeu, de Rou
baix . 

Ajoutons que la candidate a t raversé 
a v e c s u c c è s cet te première épreuve et il 
n'est pas à douter qu'elle sor te auss i v i c 
tor i eusement et auss i br i l l amment des 
d e u x c o n c o u r s qui doivent su i vre . 

Rouba ix v a donc avo ir u n e d a m e dotée 
d'un g r a d e a c a d é m i q u e . Ce s e r a s a n s 
doute la seu le vi l le du Nord a ins i f avo 
r i sée , pour le m o m e n t du m o i n s . 

Le v o y a g e du min i s t re de l a g u e r r e 
dans le Nord e s t dément i ,pour le m o m e n t 
du m o i n s . Le généra l Campenon es t ab 
sorbe complè tement par l'étude des mo 
difleations à apporter a u x lois de 1872 et 
1877 sur le recrutement . 

N O M I N A T I O N S E T M U T A T I O N S . — M. Oli 
v l e r , cap i ta ine en 2» au 27e d'artil lerie 
adioinl à la direct ion de Lille, a été placé 
h o r s cadre , pour ê tre affecté au serv i ce 
d'Etat-major. 

M. de M e r s e m a n , m é d e c i n - m a j o r de 
I r e c l a s s e à l'hôpital mi l i ta ire de Lille, 
dé taché au 43e r é g i m e n t d ' i t fanter ie en 
Tunis i e , est déf init ivement a t taché à ce 
r é g i m e n t . 

M. Gilbert, officier d 'adminis trat ion 
comptable de 2e c las se à A r r a s . pas.-e à 
C h â l o n s - s u r Marne 

M. Jourdeuil , officier d'administration 
comptable de Ire c lasse en retraite à 
Lille : officier d'administrat ion compta 
ble de Ire c l a s s e de l 'armée territoriale 
e s t affecté a u 10e corps d'armée. 

M P ioche , capi ta ine au 12?" de l igne , 
e s t n o m m é au bureau de recrutement de 
Lis ieux. 

On n o u s a n n o n c e que M. Caffier, l ieu
tenant au 43e de l igue , v ient d'être nom 
m ô subst i tut près le Conseil de guerre 
s é a n t à Lille.' 

Demain samedi , v iendra d e v a n t le 
tr ibunal correct ionnel de Lille, l'affaire 
d'homicide par imprudence à la c h a r g e 
d'un e m p l o y é des t r a m w a y s . — Mort de 
Napoléon Hennion sur la route de Croix. 

Deux e m p l o y é s des contr ibut ions indi
rec te s , l e s n o m m é s Gounon et W i l m a r t , 
préposés à la surve i l lance de ia d i s t i l l e 
rie de M. Charles Drouiers , à Rouba ix 
sont a c c u s é s da vols d'a.cvol au préju
dice de ce i te us ine . 

Leur c a u s e est venue à l 'audience du 
tr ibunal de Lille d'aujourd'hui, 22 dé
cembre . 

N o u s d o n n e r o n s demain le compte-
rendu de cet te cur ieuse affaire. C'est 
peut-être la première fois en effet, qu'on 
voi t des a g e n t s du fisc a m e n é s sur les 
b a n c s de la pol ice correct ionnel le , par 
c e u x qu'ils sont habi tués à y condu ire 
e u x m é m o - . 

Le cerc le hort ico le du Nord v ient 
d'éprouver une g r a n d e perte ; son t r é s o 
rier, M. H3ctor Mouquet, c o n s t r u c t e u r à 
Lil le , est décédé. 

M. Drumel , professeur a la F a c u l t é d e 
Droit de Douai ,député des Ardenne? ,a é t é 
n o m m é . à titre de représen tant des facu l 
tés de droi t ,membre de la sec t ion pér ira-
nante du conse i l supér ieur de l ' ins truc
t ion publique, pour une période qui 
prendra fin le 11 m a i 1884. 

U n e belle c é r é m o n i e a eu l ieu d i m a n 
che à Leers . 

M. le Maire , e n t o u r é de s e s adjoints et 
de bon n o m b r e de conse i l l ers munic i 
p a u x , a r e m i s à M. Louis P louv ier , pré
s ident de la soc i é té de s e c o u r s m u t u e l s 
dite de S t - W a a s t , qu'il a fondée en cet te 
c o m m u n e , u n e médai l l e de bronze que 
lui lui a décernée M. le prés ident de la 
Républ ique . 

A p r è s la r e m i s e de la médai l l e par le 
m a i r e , un m e m b r e de la dite s o c i é t é a 
c o m p l i m e n t é M. P louv ier et lui a offert, 
a u n c m de tous s e s co l l ègues , u n sou 
ven ir e n t é m o i g n a g e de leur r e c o n n a i s 
s a n c e pour le d é v o u e m e n t dont il n'a 
ces sé de faire preuve . Pu i s , M. le d irec
teur de la m u s i q u e m u n i c i p a l e e t M. le 
prés ident de la soc ié té dos a n c i e n s m i l i 
ta ires l'on, fél icité é g a l e m e n t l 'honorable 
méda i l l é et lui ont offert r e s p e c t i v e m e n t , 
a u n o m de l eurs c o l l è g u e s , c h a c u n u n 
c h a r m a n t bouquet . 

M. P louv ier , dont l 'émotion étai t pro
fond , l eur a d r e s s a à tous que lques paro
l e s de r e m e r c i t n e n t s , pu i s l'on s e rendit 
e n cor tège au s i è g e de l a société , chez 
M. Crochon, où la j o y e u s e h u m e u r et la 
plus parfa i te u n i o n n'ont c e s s é de r é g n e r 
pendant toute la so irée . 

On a arrêté , d a n s l a so i rée d'hier, à 
T o u r c o i n g , Jean Terrier, â g é de 11 a n s , 
d e m e u r a n t rue F a m e l a r d ; et A m é l i e S a -
lembier , m ê m e àjje, d e m e u r a n t r u e du 
Niot .3 . Depui s que lque t e m p s , c e s e n f a n t s 
dérobaient à l 'étalage des m a r c h a n d s 
à é v e n t a i r e . 

Ces deux po l i s sons n'étaient pas s e u l s . 
Il y a toute une petite bande de j eunes 
m a r a u d e u r s , dont l a plupart ont é té dé 
n o n c é s par l eurs d e u x c a m a r a d e s arrê
t é s . 

Le m o u v e m e n t de la populat ion pendant 
le mo i s de n o v e m b r e a c c u s e "15 n a i s s a n 
ces , 107 u .ar iages et 384 décès . 

L E S V O L E U R S D A N S L E S E G L I S E S . — Les 
j eunes vo leurs pris hier m a t i n e n f lagrant 
délit de vol, dans l 'egl .se S a i n t - M i c h e l , 
ont été i n t e r r o g é s hier par M. G a s s e r , 
c o m m i s s a i r e de pol ice . 

Il résul te des dépos i t ions , 1° que les 
deux filous arrêtés a l 'égl ise Sa int Michel 
s o n t l es m ê m e s que c e u x qui s e s o n t i n 
troduits dern ièrement à l 'égl i se S a i n t -
Etienne; 2* que la bougie qui éc la ira i t l e s 
voleur;-, provenai t du vol fait à l 'égl i se 
S a i n t - E t i e n n e ; 3" que les c o u p a b l e s ont 
des compl ices qui seront c e r t a i n e m e n t 
arrê tés au m o m e n t où paraî tront ces 
l i g n e s . 

A T T E N T A T CONTRE U N T R A I N — Lundi 
m a t i n , le tra in partant de Lille à dest i 
na t ion de Béthune , a e s s u y é un coup de 
fea en tre les portes d'Arras et des Pos -
t e s . 

La b a l l e a t raversé un c o m p a r t i m e n t 
de première c l a s s e , d a n s lequel s e trou
v a i e n t MM. Scrive , Lesur et le m é d e c i n -
major du 73e de l i gne , en garn i son à Bé
thune . 

Ce dernier a é té b lessé à l a figure par 
d s s éc la t s de g l a c e . 

La pol ice a auss i tô t ouvert u n e enquête 
qui, n o u s l 'espérons about ira bientôt. 

Le coup de feu a é t é t iré a u n e faible 
d i s t a n c e du t r a i n . 

D É R A I L L E M E N T . — Le tra in de P a r i s 
qui a r r i v e à Lille à 2 h e u r e s 40 m i n u t e s 
du m a l i n , n'est entré e n g a r e , h i er , qu'à 
4 h e u r e s 40, à c a u s e d'un déra i l l ement à 
G o n e s s e 

On n o u s a s s u r e qu'il n'y a p a s e u d'ac
c ident . 

U N HOMME DKVALISB. — Mercredi soir , 
v e r s 10 heures e t demie , M. A -J., h o n o 
rable organ i s t e de n o t r e v i l l e , p a s s a i t rue 
Nico las Leblanc ,quand il s e sent i t appré

hender par d e u x ind iv idus qui lui s e r r è 
r e n t f e r t e m e n t l e s p o i g n e t s , e t lu i m i r e n t 

a m a i n s u r l a b o u c h e pour l 'empêcher 
de demander du s e c o u r s , puis l'un d'eux 
siffla, u n e tro i s ième personne , u n e f e m 
m e se mit i fouil ler notre pauvre o r g a 
niste , et quand el le eu t trouvé le porte-
m o n n a i e , e l le avert i t s e s compl ices , qui 
prirent auss i tôt la fuite. 

P la in te a été dêposéo à la police, e s p é 
rons qu'elle t r o u v e r a d'ici peu les c o u p a 
bles de cet te a g r e s s i o n . 

L a m u s i q u e de l a Grande Ha rmo n ie 
se fera e n t e n d r e en l'Eglise Saint Mar 
tin, Lundi m a t i n , 26 décembre, à o n z e 
heures-et demie e t n o n à onze h e u r e s 
c o m m e n o u s l 'avons a n n o n c é par erreur . 

La Société d 'harmonie , la Concordia, 
offrira un concer t S s s membre* h o n o 
ra ires , le d i m a n c h e 25 décembre, à sopt 
heures du soir , dans s o n locul, rue. de 
Lannoy. 

Le Concert s e r a suivi d'un bal dont 
l 'entrée s e r a e x c l u s i v e m e n t réservée a u x 
m e m b r e s honora ires et a u x soc ié ta ires 

U n e l iste de souscr ipt ion s er s déposée 
au contrô le pour les personnes qui dé 
sireraient devenir m e m b r e s honora ires 
de la Soc é t é . 

TRIBUNAL CORRECnORWEL DE LILLE 
Audience du 22 décembre 1881. 

T e n t a t i v e d e m e u r t r e e t d é l i t 
d i - c h a s i t e 

* Pendant la nui'." du 12 au 13 novembre der
nier, les •arde*-eaa«*e Beauprez de Sequedin 
et Deroulers, de l.umnoe, apprenaient par un 
habilaut de la commune tomme Augustin 
Farvier, que trois bracconniers étaient a l'affût 
dans le bo:- de M de la Phalèque. 

Sur cette indication, les deux »gf nts se ren
d i s nt à la place iudiquée et, au miment cù 
ils y arrivèrent, ils virent en effet des hommes 
blottis dans un fossé et armés, deux au moins 
sur trois, de fusils decha-so. 

L'uu des braconniers que les gardes dési
gnent comme étant le nommé Henri Planque, 
coucha aussitôt en joue Deroulers dui mar
chai le premier, mats apercevant Beaupn-z 
qui arrivait, il ne tira pa< et s'enfuit. Besu-
prez se mit a sa poursuite, aiusi que son ca
marade, mais D. roulers trébucha et tombi 

Au même iu.staut. un coup de feu retentit 
derrière eux et le garde Beauprez reçut quel
ques grains de plomb dans le ba- de son pan
talon. 

Evidemment ce coup avait été tiré par 
quelque coinp.ice du fuyard. Mais ce cempliee, 
cet auteur d'ute tentative de meurtre, quel 
était-il ? 

Le garde Beauprés, croyant soa camarade 
Dérouler blessé, tira successivement quatre 
coups ds revolver, pour effrayer les bandits 
et appeler du secours. 

Les deux gari'-s abandonnant la poursuite 
de Planque, revinrent sur leurs pas, fouillè
rent le bois, et ne découvrirent rien. 

Il pouvait alors être trois heures et demie 
du matin Comme ils étaient restés embusqués, 
espérait toujours voir quelqu'un venir, il-, 
aperçurent Go oene qui passait et leur souhai
ta le bon soir. 11 venait du côté du bois de M. 
de la Phalèque 

Le lendemain matin, Geloen se trouvait dans 
l'estaminet Blanquart et, H, il s'entêta à ra
conter au nomme Gruson, cultivateur à Seque
din, que, dans la nuit précédente, il avait.avec 
deux de ses camarades. Planque et Hannicote, 
été attaque par les gardes; qu'il avait tiré un' 
coup de iu>il et qu'un des gardes avait tiré 
quatre coups de revolver. 

M. Gruson lui répondit qu'il n'avait pas be
soin de savoir tout cela. 

Daus une visite domiciliaire, opérée au do
micile de Planque, on trouva un fusil ; il en fut 
de même chez Geloen. 

A u d i t i o n d e s t é m o i n s 
Le premier témoin entendu est le garde 

BEAUPREZ II raconte les faits qqe nous venons 
de dire et ajoute : nous arrivions sur les dé
linquants quaud je vis Planque coucher en 
joue mon collègue Deroulers. Je m'avançai vi
vement et Planque, s'apercevant que l'homme 
qu'il menaçait n'était pas seul, s'enfuit sans 
tirer et je me mis a sa poursuite. Dès les pre
miers pas, Deroulers tomba 11 aussitôt un coup 
de feu retentit et les grains de plomb vinrent 
frapper la terre autour de moi Quelques-uns 
déchirèrent même mou pantalon, mais je ne 
fus pas blessé. 

Beauprez raconte ensuite qu'ils vireut reve
nir, un quart d.heure plus tard, Geloen qui 
leur dit bonsoir. Il faisait clair de lune et il a 
bien reconnu celui-ci. 

Deuxième témoin. DEROULERS,garde-chasse, 
confirme tout ce qu'a dit sou camarade' Il a 
parfaitement recoanu Planque. Il a aussi re
connu Gelo -n et il a remarqué que celui-ci était 
plein ae bouc des pieas a la tête, comme s'il 
était tombe dans un fosse. C'est par un nommé 
Augustin Favier q-ie Deroulers a su où .-e 
trouvaient !es braconniers nocturnes. 

M- BOITBL AINB emaude si ce n'est pas ca 
Favier qui a dit au garde où il fallait se placer, 
puis eu revenant a ajouté : ils vont venir. 

Le témoin répond que Favier ne leur a parlé 
qu'au moment où déjà ils étaient en embus 
cade. 

3e témoin. — AUGUSTIN FAVIER, maçon à 
Lorame. Planque Henri est veau trois fois la 
même semaine pour me dire d'aller lui parler 
chez lui La troisième fois c'était le samedi 
soir, je lui ch- qu i j'irais le lendemain ma*in. 
Il me dit: non, c'est ce soir qu'il f tut venir et 
j'allais avec lui pendant qu'il s'agissait de 
quelque travail de notre mfi'.ier. Ii était dix 
heures du soir.Planque me dit que nous allions 
aller tuer de» lièvres. Vers minuit et demi 
Hanicotte survint avec un fusil. Avec des 
balles et du plomb qu'il prit dans un tiroir, i! 
chargea d'abord son arme, puis le fusil de 
Planque 

PLANQUE vivement : je n'avais pas de fusil 
chez moi eu ce moment. 

M' Boitel, son défenseur .ajoute que Planque 
avait donué son lu-il à racommoder dès le 
mois d'octobre à un nommé Herteaux et que 
celui-ci affirme ne l'avoir pas encore rap
porté. 

Le témoin ajoute qu'on voulut lui faire pren
dre un fusil,mais qu'il refusa. 

D. — Vous saviez bien d avance pourquoi 
Planque vous appelait chez lui, et vous aviez 
vu les gardes daus la journée, 

R. — Je ne savais pas les intentions de 
Planque et les gardes savaient bien que les 
accusés sont treis braconniers. Enfin je restais 
avec eux et on partit vers trois h- ures du ma
tin On alla d'abord éveiller le fils de M. Des-
patures qui devait venir, mais comme celui-ci 
us voulut pas, on prit en sa place son do
mestique Geloen qu'on alla éveiller dans 
e curie. 

Je quittai les trois braconniers vis à vis de 
chez M.Ducourouble et j j retournais S Lomme, 
quand le bruit des coups de feu me fit revenir 
sur mes pas. 

Planque dément violamment le témoin. 
D. — (Au témoin). Pourquoi êtes-vous re

tourné sur vos pas. 
R. — Comme amateur, c'est-à-dire pour sa

voir s'il n'y avait pas un blessé. 
4me témoin, BLANQUART, cabaretier. — Le 

dimanche. Geloen est venu chez moi et il a 
parlé de Vattague des gardes S M. Gruson qui 
se trouvait la. M. Gruson ne voulut pas l'écou
ter. J'ai mis le garde en joue, disait-il.et on a 
tiré sur nous quatre coups de feu. 

Geloen nie tout cela, et il raconte que c'est 
Blanquart qui lui en a parlé le premier. 
Voyons, dit M.- Blanquart, à quelle heure 
vous ai-je parlé de cela ".' 

L'ACCISE. — Il était 1Q heures du matin. 
L B TÉMOIN. — C'est impossible ; j'étais à ce 

momeut à la^mairie de|Lomme où je parlais au 
greffier et les deux gardes dressaient leur 
procès verbal. 

sme témoin. AUGUSTIN GRUSON, cultivateur 
S Sequedin. — Le dimanche, je me trouvais 
chez Blanquart. Piston — c'est le surnom de 
Geloen — m'a raconté toute l'aventure de la 
nuit. Je ne voulus pas l'écouter et m'en allai. 
Il a dit qu'on avait tiré quatre ou cinq coups 
de feu. . _, , 

Les deux fusils saisis sont sur la table a 
conviction. Le témoin Favier ne les reconnaît 
pas. 

6me TÉMOIN. — Mme Favier confirme tout ce 
qu'a dit son mari 

L'interrogatoire des accusés se borne à leur 
demander leurs noms et prénoms et quant aux 
faits que leur reproche l'accusalion, ils les 
nient tous absolument. 

Planque ajoute qu'il n'aurait pu aller a la 
chasse et surtout se sauver comme on l'a dit, 
puisqu'il a mai a une jambe. 

Le réquisitoire 
M. Ilcrbaut, substitut, fait un résumé ra

pide et très net des dépositions qu'on visât 
d entendre. Le tribunal a devant lui trois bra
conniers connus et fort habiles, il a fallu ruser 
avec eux. T-lie est l'explication de là conduite 
des gardes auprès de Favier. Geloen est un 
h o n m e dang. rem.Ha fait des menaces contre 
le témoin. Blai.quart, celui-ci vient de le dé
c lare . 11 a été condamné dans son pays, en 
Belgique, pour un fait grave analegue à celui-

Or, uo coup de feu a éjô tiré sur les gardes 
qui poursuivaient Planque et, le lendemain,au 
cabaret, Geloen ne vantait au moins de les 
avol» couché* eu ;oue. C'ast le cas de répéter 
l'adug.» : m vino veritas. 

Ce réquisitoire, sobre de mouvements oratoi
res, mais plein de gravité, parait faire la plus 
grande impression. 

Geloen se lève . Je suis innocent, dit-il, et si 
le Tribunal veut me condamner, je demande à 
aller aux aWsises. 

L a d é f e n s e 
M* BOITET. AÎNÉ présente la défense de Plan

que &\ d'Hannicotte. 11 ne réclamera pas la 
cour d'as>i.ses pour ses clients, mais il expli
quera les faits. Un riche propriétaire ne dort 
pas tranquille parce que des braconniers dé
peuplent sa Réserve ; il fallait coûte que coûte 
arrêter tous les braconniers du pays et on 
tomba sur les accusés. 

Les notes sur eux sont défavorables, dit 
l'accusation, mais ces notes émanent d'un 
brigadier «Je gendarmerie et pour être briga
dier on n'est pas infaillible. 
RL'avocal discute ensuite les dénonciations 
de Favier et finit par conclure à l'acquitte
ment de ses clients parce qu'il n'y a plus de 
preuves directes contre eux. 

Cette grosse affaire a occupé la plus grande 
partie d ; l'audience et il est cinq heures 1(2 
quand le tribunal délibère. 

Nous donnerons demain le jugement pro 
noucé. 

table, mais ce dernier ne portait aucune 
tache. 

Niquet prétendit que sa femma, qui s'adon
nait a la boisson, avait dû se suicider ; mais 
lui-même n'est pas un modèle de tempérance, 
et la concorde ne régnait pas toujours dans le 
ménage. 

L'enquête se poursuit; un mandat de dépôt 
a été décerné centre Niquet. 

— CAMBRAI. — Le scrutin pour l'élection de 
deux jugt s e t de deux suppléants au Tribunal 
commère de Cambrai, a eu lieu hier. Il n'a 
pas donné de résultats. Un second tour de 
scrutin aura lieu le 29 décembre. 

— DOUAI — M.Giraud, percepteur de Douai, 
est nommé en même qualité à Tours. 

— Mardi, 20 décembre, vers dix heures et 
demie du soir, un formidable coup de ton
nerre précédé d'un éclair éblouissant a éclaté 
à Douai 

On comprendra facilement la stupéfaction 
qu'a causée ce phénomène météorologique à 
une pareille époque de l'année. 

La foudre est tombée, aux portes de Douai, 
sur la cheminée de la rafliuerie de M. Flévet, 
sise sur le territoire de Sin-le-Noble. 

Les dégâts matériels sont assez importants. 
La cheminée est fendue sur une assez grande 
longueur ; elle est entièrement découromue et 
et il sera indispensable de la reconstruire. 

Les matériaux, en tombant, ont démoli des 
hangars qui se trouvaient au bas de la che
minée. 

Les ouvriers chauffeurs ont été inondés de 
suie et les cendres du foyer ont été projetées 
sur eux 

Le fluide a en outre environné de flammes 
un de ces travailleurs sans lui faire, heureuse
ment, la moindre brûlure. 

De là il s'est rendu dans les ateliers en sui
vant les conduites de gaz, et est sorti par la 
porte après avoir éteint tous les appareils 
d'éclairage 

— HAZEBROUCK. — On lit dans dans l'Indi
cateur dHazebrouck : 

« Une violente tempête a sévi sur notre ré
gion, du samedi 17 au soir au lendemain 
dimanche au matin. Le ven> faisait rage, et 
par moments produisait un bruit semblable à 
celui du tonnerre. 

En ville, bon nombre de pannes et d'ardoi
ses ont été enlevées, des cheminées en partie 
démolies et des volets arrachés et jetés au 
loin. 

Cette fois encore la flèche de l'église parois
siale qui, dit-OD, menace ruine dépuis le coup 
de foudre du 16 juillet 1880 a su résister à la 
violence de l'ouragan. Espérons donc que la 
cloche^ depuis si longtemps muette et qui n'a 
pas même pu faire entendre sa voix aux obsè
ques de sa marraine, Mme Pouviilon, lancera 
prochainement dans les airs ses j oycuses volées. 

A la campagne les toitures en chaume ont 
eu btaucoup à souffrir et un grand nombre 
darbres ont été brisés ou déracinés. 

— AVBSNES. — Le rédacteur eh chef du 
Patriote a été dernièrement la victime d'un 
acte de brutalité inqualifiable delà part d'une 
notabilité radicale du crû. 

Dans un lieu public, celui-ci a jeté une 
chope & la tète de notre confrère et l'a 
blessé assez grièvement. 

Le Patriote annonce qu'en raison des excu
ses immédiates reçues par son rédacteur en 
chef l'affaire n'aura pas de suites. 

— DUNKERQUB. — Dans la tempête de mer
credi, les deux corvettes des pilotes ont perdu 
leurs ancres et ont dû rentrer eu relàihe l'une 
à Dunkerque et l'autre à Ostende. 

— VIELX-CONDÉ — Le nommé Jules Wuil-
baut, de Vieux-ûondéjeune soldat de la cla-se 
1&8J, incorporé depuis un mois, au ïGj d'artil
lerie, en garnison à Valeuciennes,avait obteau 
une permission UJ huit jours, par faveur spé
ciale. 

Mercredi, vers 3 heures après-midi, ce jeune 
homme, par déguùl du service militaire, a 
tente de se suicider, chez ses parente, eu se 
tirant uu coup de pistolet dans le côte gauche, 
vers la région abdominale. 

De l'avis du médecin, la blessure ne sera pas 
mortelle. 

— MONTIGNY-EN-GOHELB. — Aujourd'hui on 
a enterre ua ouvrier qui est mort d'une ma
nière bien horrible. 11 se sentit indisposé, il y 
a trois jours,et tit appeler lo médecin qui pres
crivit deux médicaments, un pour l'intérieur, 
l'autre pour l'extérieur, et conteaus chacun 
dans une bouteille. 

Le malheureux ouvrier se trompa sur l'usage 
des médicaments et absorba celui qui devait 
être utilise en frictions. Il se sentit bientôt 
plus mai et fit appeler le médecin, dont les 
soins n'empêchèrent pa< ia mort de survenir 
quelques heures plus tard. 

Le defuut laisse quatre enfants. 
— SAVNT-OMBR. — Le chef de gare de S^iM-

Omer vient d'être élevé sur place a la première 
classe de son emploi. 

— BOULOGNE SUR-MER. — Les remoqueurs 
du port de Boulogne ont ramené, lundi, le 
navire anglais (Canadien) Fanie, venant d'Am
sterdam en destination d'Amérique, avec uno 
cargaison de rails de chemins de fer. Ce navire 
était mouillé depuis la veille la devant pointe 
du Touquet, le capitaine ayant jeté l'ancre et 
coupé sa mature pour ne pas aller à ia côte. 

Quant à l'équipage, il avait heureusement pu *' 
être sauvé par un bateau pilote d Etaples. 

— HBNIN LIÉTARD. — Le 20 courant, le sieur 
Charles D... , boulanger, s'est jeté volontaire
ment dans son puns et y a trouve la mort 

Cet homme souffrait d'une maladie qu'il 
croyait incurable et qui lui causait d'intoléra
bles souffrances. 

On s'est aperçu,depuis, qu'avant de se noyer, 
D .. avait bu le contenu d'une ilole de teinture 
de digitale dont il devait prendre quelques 
gouttes dans de la tisane, selon l'ordonnance 
du médecin qui le soignait. 

Depuis longtemps, il avait manifesté l'inten
tion de mettre tin à ses jours. 

Son corps n'a pu être retiré que mercredi. 
— AMIENS — Un accident épouvantable est 

arrivé, avant-hier,vers deux heures de l'après-
midi, sur la ligne du Nord, près de Longueau : 

Deux ouvriers terrassiers, Maurice Richard 
et Joseph Rohault, l'un âge de 39 ans, et l'au
tre de 18, travaillaient sur la voie. Voyant arri
ver le train 24, ils cherchèrent à se garer sur 
l'autre voie 

En ce moment, le train 13 arrivait en sens 
inverse et avant qu'ils aient eu le temps de 
l'éviter, la locomotive tamponnait les deux 
malheureux ouvriers. 

Lorsqu'on releva Richard, il avait la tête 
séparée du tronc ; quant à Rohault, projeté en 
dehors de la voie, il a été fortement contu
sionné. 

On espère que ses blessures n'auront pas 
de suites graves. 

— BOULLBNS. — Le cadavre d'une femme 
a été découvert dans les fossés du boulevard 
Est.Les jambes étaient liées par un mouchoir 
et le cou portait trois entailles faites à l'aide 
d'un instrument tranchant. 

Cette malheureuse a été reconnue pour être 
la femme du sieur Niquet, fossoyeur. 

L'autopsie du cadavrejayant démontré que 
la mort était le résultat -de la submersion, et 
non des blessures, on se transporta au do
micile de Niquet, oà l'on découvrit daus 'e 
grenier un petit matelas, un traversin «t une 
couverture tachée de sang, plus ua couteau de 

B t a t - C » v l l d.e> R o u b a l x . -
DSCLAJUTIONS DU *AS8A!«casau 22 décem. -
Elvire Dernelle, rne Tnrgot, 2, conr Duthoit — 
Achille Hazebrouck, rue des Parvenus, 70. — 
Marguerite Florin, rne Inkermann, 76. —Dési
rée Deracinoie, rue de Barbieux, cour Ferret. — 
Michel Bracq, n e du Duc, cour Carpeutier, 13. 
— Marie Pycke, rue de Lille, impasse des Arts, 
11, maisons Delrue.— Marie Bauwens, rue de 
la Balance, 16.—Germaine Gaufet, rue d'Hem, 
8, maisons Caretie. — Clémence Lecomte, rne 
des 7 Ponts, 15, maisons Masure. — Eugénie 
Detrailly, rne St Georges, 3, conr Ron»sel. — 
Elisabeth Vandewalle, rne des Anges, 114. — 
Sophie Haelewyn, dans un bateau en station, 
près le pont du Calvaire. — François Liermaa, 
rue des Filatures, 11. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS dn 22 décerab. — 
Lonis Rincheval, 67 rns, propriétaire, rne de 
Tourcoing, oo. — Céline Gléton, 7 ans, rue 
Jacquart, conr Masurel, 8. — Stéphanie Legru, 
63 ai%, sang profession, rua de l'Epeule, 125.— 
Gabrielle Laridan, 10 jours, rue Archimède, 25. 
— Elisa Vanhoutte, rue de l'Oaeat, cour Pa
rent, 16. 

uOMVOiS FUNEBRES ET M I S 
Les amis et connaissances de la famille 

RINCHEVAL-HAVEZ, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Monsieur Louis Henri RINCHEVAL, 
décédé à Roubaix, le 21 décembre 1881, a, 
l'âge de C7 ans, sont priés de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir aesister aux CONVOI et SERVICE 
SOLENNELS, qui auront heu le samedi 24 
dadit mois, à 10 heures,en l'église Notre-
Dame, à Roubaix. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue de Tourcoing, li5. 

Les amis et connaissances de la famille 
DELION, qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part du décès de McnsienT 
René DELION, décédé à Roubaix, le 21 
décembre 1881, à l'âge de 33 ans et 5 mois,sont 
priéB de considérer le prébent avis comtae en 
tenant lieu et de bien vouloir assister 
anx CONVOI et SERVICE SOLENNELS, 
qui auront lien le samedi 24 dudit 
mois, à 9 heures 1[2, en l'église Saint-Joseph, 
à Roubaix. — L'assemblée a la maison mor
tuaire, rue de Tourcoing, 06. 

Les. ami* et connaissances de la famille 
FLORIN CLARISSE, qui, par oubli, n'an-
raient pas reçn de lettre de faire part du 
déeè» de Dame Fidéline PARENT, veuve de 
M. Achille CLARISSE, décédée à Roubaix, 
le 22 décembre 1881, à l'âge de 69 ans, sont 
priés de considérer le présent avis comme en 
te-.itjt lien et de bien vouloir assister anx 
CONVOI et SERVICE SOLENNELS qui 
auront lieu le lundi 26 décembre, à - 9 heures 
1)2, en l'église du Sacré-Coeur, à Roubaix. — 
Les VIGILES seront chantées le même jour,à 4 
heures. —L'assemblée à la maison mortuaire, 
Place de l'Abattoir, 49. 

ÉPHËMÉRIDE. —VENDREDI 23 DÉCEMBRE. — 
Sainte Victoire, vierge et martyre. — 1275. — 
L'UNIVERSITÉ BONNE DES STATUTS AUX LIBRAI
RES-JUBÉS — Les libraires-jurcs étaient char
gés de surveiller la correction et l'orthodoxie 
des livres mis en vente ou en location par les 
autres libraires — A i XVIIe siècle tous les 
ouvrages pouvaient être soumis à la triple cen
sure du clergé, du parlement et de l'uiiiversité. 
Quand un livre était refusé, on le faisait brûler 
publiquement par la main du bourreau. Les 
Jésuites virent tous les mémoires publiés pour 
leur défense détruits par es barbare procédé 

Lelires Mortuaires et d'Obits 
iMPRiME-iit A L F R E D R E B 3 U X . — ,->»vis 
S l n A T O I V dans ia Journal de Rou
baix ( g r a n d e édition) d a n s le Petit Jour-
nal de Roi'baîx, dans le Mémorial ^de 
Lille et dans la Ga zeiie de Tourcoing 

C o r r e s p o a c t a u u c 
Les articles publiés dans cettt partie à% 

Journal n'engagent ni Voplri.io%, ni la respon
sabilité de la Rédaction. 

R o u b a i x , le 23 décembre . 
M. R e b o u x directeur 

du Journal de Roubaix. 
A u x approches de la nouvel le a n n é e , 

je v i e n s au n o m de plus ieurs n é g o c i a n t s 
a e m a n d e r - i mons ieur lo directeur ua 
la poste s o n g e à s 'organiser pour la tra
vai l supplémenta ire qu'amènent le- c a r 
tes de vis ite Ne p o u n a i i - ' l p a s prt>M-;rti 
de> ci.-isseur.s suppi t- ienlaires, pu; i • e 
u n e distribution sp -ciale des car 
j o u r n a u x , c o m m e ce la s pratiqua . i 'aris 
ou encore les faire distr ibuer au courr ier 
du soir qui est toujours le m o i n s impor
tant de c- ' to façon il év i terai t dans os 
distribution.- du m a u n et de l 'après-midi 
des retards de deux et m ê m e ir-n- h e u r e . , 
retards très préjudiciables a u x affa ires . 

Espérant que ces quelques l ignes i'«roi»t 
prendre les m e s u r a s nécessa ires e'. vous 
remerc iant à l 'avance dn votre bon a c 
cueil j'ai l 'honneur de vous, présenter 
mons i eur m e s s incères sa lutat ions . 

Un n é g o c i a n t . 

Q u e s t i o n C o m m e r c i a l e 
La Gazette de Tourcoing a reçu et publie la 

lettre suivante : 
Monsieur le rédacteur , 

A propos des dernières ventes publi
ques en n o s deux vi l les , n o u s a v e n s pu 
consta ter c o m m e précédemment la m é 
vente complè te dos pe ignes , pour l e s 
que ls on ne trouve d'acheteur que pour 
les lots dont la vente e.-t assurée , c 'est -
à-dire qui sont présentés a u x pius of
frants a v e c certitude d'être a c c o r d é s . , e s 
lots sont étudiés a v e c intérêt et s e v e n 
dent haut la m a i n . Il <.n es', de m ê m e 
des blfiusses. La plupart des lots e x p » s ô s 
é ta ient des lots de revendeurs p o - r l e s 
que l s u n e prétention de bénéfice trop 
é levée a fait m a n q u e r la vente . Les lo ts 
de producteurs au contra ire et c e u x à 
vendre a u m i e u x ava ient s eu l s o b t e n u 
l 'attention des acf ieteurs et peu do c e s 
lots n'ont pas atteint le cours actue l . 

Il résu l te des expér iences faites jus 
qu'à présent que n o s ventes n'auront d'in-
térôt réel que lorsque u o s n é g o c i a n t s ne 
présenteront qu* de la m a r c h a n d i s e à 
vendre au m i e u x ou pour m i e u x dire à 
vendre au c o u r s . P lus i eurs n é g o c i a n t s , 
de leur coté , dén iant l ' intérêt des v e n t e » 
en g é n é r a l , pour lo c o m m e r c e lo al et 
n e r e c o n n a i s s a n t pas que les ventes puis
s e n t leur être utilo M at t ira»! le.-. e>iau 
g e r s s u r n o s places , y ont lait nue o p p o 
s i t ion qui a, du reste , paru dans votre 
journal . Cette oppos.Ufcin ue peu., c a s pa
ra î tre sér ieuse , puisque à part quelques 
s i g n a t a i r e s , n o u s v o y o n s à c h a q u e v e n t e 
la p lupar tdes opposaut s , e n c o u r a g e r ces 
v e n t e s dant i ls ne sont pas sa t i s fa i t s , so i t 
en y présentant des marchand i se s , so i t 
• n v e n a n t en acheter . 

Mais là n'est p a s l a ques t ion que n o u s 
v o u l o n s e n v i s a g e r aujourd'hui II y a 
un point beaucoup plus i n t é r e s s a n t sur 
lequel n o u s des ir ions appeler l 'attention 

es f a b r i c a n t s . C'est l a v e n t e des é é -
c h e t s . Les ré su l ta t s s o n t probant - . Le 
fabr icant a tout intérêt à meurt* i t s 
déchets de sa product ion en v e n t e publi
que. N o u s an a v o n s u n e première preuve 
d a n s le n o m b r e toujours c r o i s s a n t da 
f a b r i c a n t s qui r e c o n n a i s s e n t d a n s c e 

m o y e n le p lus prat ique de ceux employés 
jusqu'à ce jour pour avo ir l es v a l e u r s 
rée l les des différentes qual i tés dont i l s 
n'ont pas l'emploi. S a n s vouloir entrer 
d a n s d'autres cons idérat ions , c e s y s t è m e 
est celui qui l a i s s e à l a fabrique l e p lus 
de sécur i té . 

Auss i pour n e p a s abuser de votre ob l i 
g e a n c e , Monsieur le r édac teur ,arr iverons 
n o u s de su i t e à la seconde preuve que 
nous a y o n s a d o n n e r de l'utilité des v e n t e s 
pour la fabrique, c'est l ' a c h a r n e m e n t que 
mettent les a c h e t e u r s de déche t s à l e s 
contrecarrer par tous l e s m o y e n » . La 
derniar m o y e n qui doit ê tre m i s a l 'essai 
a u x ventes procha ines d e v r a on donner 
u n e idée. Le secre t devai t ê tre t enu ,mai s 
il a t ransp iré 

Le voic i : u n e assoc ia t io i d 'acheteurs 
se forme pour l a p r o c h a i n e v e n t e à l'effet, 
( après e n g a g e m e n t s s o u s c r i t s ; : 

1* De n e m e t t r e a u c u n e e n c h è r e sur 
les déche t s — cec i pour d é g e û t e r le f a 
br icant de les y remet tre l a procha ine 
fois e t faci l i ter le l e n d e m a i n de la Tente 
de l e s ache ter à mei l l eur c o m p t e à c a u s e 
de l a m é v e n t e . — 2° D a n s le c a s o ù un 
a c h e t e u r é t r a n g e r met tra i t u n e e n c h è r e , 
pousser l 'enchère pour l 'empêcher d'ache
ter , puis , tous l e s l o t s ad jugés de ce t te 
façon do ivent ê t re r e m i s a u x e n c h è r e s 
en tre l e s s i g n a t a i r e s , et i a perte qui 

fleurrait résu l ter de l a différence entre 
es d e u x prix , ê t re p a r t a g é e par t o u s les 

s i g n a t a i r e s . 
V o u s v o y e z d'ici c o m m e c'est bien 

c o m b i n é e t de quel at tra i t s e r o n t les 
v e n t e s dans que lque t e m p s pour l es 
é t r a n g e r s , et de quel in térê t elle» de
v iendront p e u r la f a b r i c a t i o n , s i ce la a» 
pa«se a ins i . 

N o u s n o u s p r i v e r o n s de c o m m e n t a i r e » 
pour aujourd'hui . A u x f a b r i c a n t s de voir 
où e.st leur intérêt et s'ils obé iront a u x 
in jonc t ions d'une p u i s s a n c e contra la
quel le i ls luttent depuis si l o n g t e m p s 

A bon entendeur s a l u t . 
A g r é e z , e t c . Un Négociant. 
T o u r c o i n g , -1 décembre . 

— CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.— L'amen
dement de U. Woeate ayaut ete repoussé par 
51 voix (y compris 4 voix de la droite) contre 
39 voix de croite et 4 abstentions de la gau
che, l'ensemble du projet ae loi a été adopté 
par 46 voix contre Û et 6 abstsentions (de la 
gauche). 

Comme l'on voit, il s'en est fallu de peu que 
la loi n'échouât, 

A la fiu de la séance, M le président a an
noncé qu'il devait faire une déclaration au 
sujet de l'iccident Coremans-01in,mais qu'un..-
circonstance nouvelle le forçait à ajourner 
cette déclaration jusqu'à demain. 

Il parait, d'après certains bruits, que les né
gociations continuent. Il s'agirait de ia rédac
tion du procès-verbal délibéré entre les amis 
des deux honorables membres 

— TOURNAI — Depuis avant-hier matin, les 
recherches sont faites dans 1E eau", pour 
tâcher de retrouver le cadivre d'un homme 
qui y est tombé dans la nuit de dimauche à 
lundi. 

— MONTIGNY-SUR-SAMBRH. —Mardi matin,à 
•i heures, uu homme de Moutigny-sur-Sambre 
a été littéralement coupé en deux par un train 
de marchandises au passage à niveau de la 
station de Couillet. 

— ANVERS. — On écrit d'Anvers en date 
d'hier : 

« Les mêmes Fui inquiétants observés en 
Angleterre, menacent notre ville. La nuit der
nière, a i heures, la marée haute a dépassé 
de trois mètres l'arête des quais. Pour cette 
après-midi, on s'attend a une marée plus forte 
encore, et si la direction du vent se maintient, 
on craint des inondations au port. D°ja les 
habitants des parties menacées se tiennent 
sur leurs gardes. Les préparatifs ont du reste 
été sagement prescrits par la police de la 
ville. 

» Hier, après-midi, vers marée haute, le 
navire anglais Slodmen, c Jones, v»aant de 
Calcutta, s'est échoue a ia Pipe de Taoac, il a 
été rentloue la nuit dernière. A 3 heures de la 
nuit, un veilleur est tombé dans l'Escaut à la 
hauteur du passage d'eau du p iys de Waes II 
en a été retire après iorces difficultés, par l'é
quipage du bateau de passage de cette 
ligne. » 

— CALUTHTHOCT —Dimanche dernier, le ha
meau de Niuioer. près de C îlmphtout, a été le 
théâtre d'uue drame sangiani dans lequel ia 
poluique a joué le i ôle principal. Il y a quatre 
semaines la société catholique Sîe Cécile, de 
Nimoer, avait donné une fête a ses membres a 
l'occasion delà tète patronale de la société. Les 
gueux d'E^schenu sont venus troubler cette 
fête et une bugirre s'ensuivit. Dimauche der
nier il y avait de nouveau fête a Niuioer à 
loccasiou de i'iuauguratiou d'un nouveau local. 
Daus la soirée, les gueux d'Esschen ont fait de 
nouveau irruption a Nimoer, et se sout rendus 
au local où »e trouvaient réunis plusieurs mem-
b.vs de la .-o^ii.té Ste-Cecile. Us étaient de 
iiO-,.v•.••au Veuus pour uoubler la fête; ils cher
che eut noise <.ux calhouqaes, et commencè-
re.it a bri-er 1 s carreaux de vitres, les verres 
à bière, et renversèrent tables et chaises. ; ne 
rixe i-'ensuivit Ua gueux d'Esschen armé d'un 
grand couteau avec lequel on tue les porcs, 
lrap,<,iit diu sur les catboiiques. Ces dernier; 
se détendirent de leurs poiugs et avec des de-
bris de verres à Mère Tout a coup un cri per-
çaut se li*. euteuire : ua homme venait d è r e 
mortellement blessé par i homme arme du cou
teau. 

Le malheureux t'affaissa en criant : Au se
cours ! Je suis blesse '. On entouru aussitôt la 
victime; le saax se répandait abondamment 
d'uue l»rge et profonde blessure que le meur
trier lui avait faite dans le dos ; quelques mo
ment après l'infortuné expiiait Eutre temps les 
gueux d'Esscneu avaient disparus. Le medeem 
a constate que le couteau avait pénétré daus le 
foie. Quatre autres personnes ont été blessées 
par le couteau dn forcené d'Esschen. 

L'emoi et l'indignation sont grands à Ni-
maer.Le lendemaiu, l'auteur du meurtre et un 
de ses complices ont été arrêtés par la gendar
merie d Eschenn, et conduits à Anve-s ou i.s 
ont été écruués a la prison cellulaire. 

FAITS DÏVEK^ 
— Les s us-of f ic iers d' infanterie pro

posés pour s o u s - l i e u t e n e n t s à l ' inspec
t ion g é n é r a l e de 18>1, devront être r e n 
dus le 8 janvier 1882,au l ieu où se trouve 
l 'é tat -maior de leur divis ion, pour y 
prendre part, le l endemain 9 du courant . 
a u x épreuves écr i tes ,prescr i tes par l ' ins
truct ion du 17 m a i dernier. 

—Le min i s t re de l a g u e r r e a supprimé, 
à part ir du \"' janvier 1882, les verse 
m e n t s effectués a u profit des ordinaires , 
à titre du Daiement du serv ice par des 
so ldats o r d o n n a n c e s des officiers montés 
des corps de toutes a r m e s . 

— Le min i s t re de la guerre v ient d-j 
s u p p r i m e r le hausse-col c o m m e i n s i g n e de 
s e r v i c e d a n s les troupes d ' i n r a m e n e . 

— Le m i n i s t r e a prescri t que lorsque 
des j e u n e s g e n s , à leur a r r i v é e s ' , corps, 
présenteront un brevet d' instruction mi 
litaire dél ivré par u n e soc ié té c iv i le de 
tir , l eurs che f s directs pourront tenir 
compte de ce brevet, pour la formation 
des c l a s s e s d' instruct ion des jeu: -
so ldats , tel l* qu'el le e n prescr i te par la 
c ircu la ire du SI décembre 1x78. 

Cette d ispos i t ion s e r a portée à l a c o n 
n a i s s a n c e des soc ié té s i n t é r e s s é e s par 
l ' intermédiaire de M le m i n i s t r e de l'in
tér ieur . 

— On té légraphie de Constant inople , 
22 décembre : 

« M. Odonouan , correspondant du 
D«i7iy Neus, do pansage à Constant ino
ple à son retour de Merv,a é lé .arrêté hier 
soir , à la sui te de propos i rrespec tueux 
tenus sur le Su l tan d a n s u n lieu public . 
Il s e r a m i s aujourd'hui e n l iberté provi 
so i re , s o u s la c a u t i o n du c o n s u l a n g l a i s 
e t du premier d r o g m a n de l 'ambassade 
l 'Angleterre , s 

re.it

